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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

La motion de Jean-Christophe Schwaab (ps, VD), reprise par Mathias Reynard (ps, VS),
pointe du doigt la méthode des faillites abusives en chaîne. En effet, elle explique que
certaines personnes mettent successivement en faillite leurs entreprises, puis en
recréent des nouvelles immédiatement. Cette méthode permettrait à ces personnes de
ne pas honorer des factures, et créerait une concurrence déloyale pour les entreprises
«honnêtes». De plus, elle précise que non seulement les salariés, fournisseurs et
créanciers se retrouvent en difficulté, mais aussi que c'est à l’assurance insolvabilité
d’effacer l’ardoise. La motion propose d’interdire l’inscription au registre du
commerce d'une personne qui a détenu plus d’une société mise en faillite au cours de
l’année écoulée. 
De son côté, le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Il a indiqué qu’un
message était en cours d’élaboration. En effet, une procédure de consultation a été
entamée en 2015 à la suite de la publication du rapport sur le postulat 11.3925.
Néanmoins, le parlementaire Reynard a souligné, lors du débat en chambre, que la
procédure était trop lente, et que rien n’avait encore été fait. La chambre du peuple a
adopté la motion par 140 voix contre 47 et 5 abstentions. Alors que les voix PDC et PLR
étaient partagées, une forte majorité des voix UDC (62) a fait pencher la balance en
faveur de la motion. 1

MOTION
DATUM: 10.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2019, pp.1430
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